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ERRATA / ADDENDA 

RAPPORT ANNUEL 2005-2006 

ERRATA 

Au 3e paragraphe de la page cinq (5), il aurait fallu lire « … des programmes conférant le diplôme 

de docteur en médecine podiatrique des universités des États-Unis». 

Au 2e paragraphe de la page 11, il aurait fallu lire « ont obtenu un permis de radiologie cette 

année, Dr Camille Sabongui, podiatre et Dre Stéphanie Blum, podiatre.  Bienvenue à ces 

nouveaux membres».  Deux (2) podiatres ont vu leurs permis révoqués, soit les Dr Adam Katz, 

podiatre et Dre Carine Khouri, podiatre. 

ADDENDA 

Inspections professionnelles 

Au cours de l’exercice, aucune enquête particulière n’a eu lieu d’où l’absence de 

recommandation à la suite de ces enquêtes.  De plus, aucun dossier n’a été soumis au bureau du 

syndic. 

Syndic 

Au cours de l’exercice, le bureau du syndic n’a pas reçu de demandes de conciliation de compte 

d’honoraires et n’a pas eu à effectuer de conciliation de compte d’honoraires. 

Comité de révision 

Au cours de l’exercice, le comité de révision, formé de Dr Zyad Hobeychi, podiatre, Dr William 

Lee, podiatre  et Monsieur Michel Perreault, n’a reçu aucune demande de révision et n’a pas eu 

à prononcer d’avis sur des demandes de révision reçues antérieurement. 

Soumis respectueusement, 

 

____________________________________ 

Dominique Derome, FCPA, FCMA 

Directrice générale et secrétaire par intérim 
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